
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Production de chlorate de sodium

L’établissement industriel d’EKA CHIMIE CANADA INC., à Salaberry-de-
Valleyfield, fabrique du chlorate de sodium. Du sel gemme dissous
dans de l’eau recyclée est purifié par un procédé physico-chimique.
La saumure obtenue est évaporée et décantée, puis une centrifugation
permet de concentrer les cristaux de sel. Le sel est par la suite dissout
dans une liqueur de chlorate et mélangé à d’autres solutions avant
d’alimenter les réacteurs. Le chlorate de sodium généré lors de
l’électrolyse de la solution est purifié, cristallisé, puis concentré par
décantation et centrifugation. L’établissement utilise une partie de
l’hydrogène libéré lors de l’électrolyse comme source d’énergie; les
surplus sont évacués dans l’atmosphère. Du peroxyde d’hydrogène à
70 % est entreposé, dilué (35% à 50%), puis expédié aux clients.
L’établissement possède une capacité nominale de production de
113 399 tm/an de chlorate de sodium. En 1995, le taux d’utilisation
de la capacité de production atteint 100% et l’usine compte environ
60 employés.
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Chlorure de sodium
• Acide chlorhydrique
• Hydroxyde de sodium
• Bichromate de sodium
• Bicarbonate de sodium
• Chlorure de calcium
• Peroxyde d’hydrogène (70%)

PRODUIS FINIS

• Chlorate de sodium en cristaux
• Peroxyde d’hydrogène en solution

(35% à 50%)

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine d’EKA
CHIMIE CANADA INC., située à Salaberry-
de-Valleyfield, fait partie du groupe 2,
qui comprend les établissements qui
ont déjà mis en oeuvre des moyens de
traitement, mais dont les effluents
peuvent contenir des substances
toxiques.

Le groupe 2 a pour objectif de réduire
le plus possible les rejets liquides
toxiques des établissements visés.
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LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Surtout des solides dissous
En 1993, selon les données de la compa-
gnie, l’effluent avait un débit moyen de
20580m3/d et il contenait notamment:

• 3900kg/d de solides dissous (SD);
• 84kg/d de matières en suspension

(MES);
• 0,96kg/d de chlorates.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Une voie migratoire pour plusieurs
espèces de poissons

Une partie des eaux usées de l’usine
d’EKA CHIMIE CANADA INC., à Salaberry-
de-Valleyfield, est traitée à la station
d’épuration municipale. L’usine est située
sur le canal de Beauharnois, qui constitue
une voie migratoire pour plusieurs
espèces de poissons (esturgeon jaune,
alose savoureuse, achigan à petite bouche,
perchaude, meunier noir et meunier
rouge, suceur blanc et suceur rouge,
cyprinidés, etc.). Les amateurs de pêche
(brochet, perchaude, doré) fréquentent
régulièrement le canal, particulièrement
près de la route 132 et dans le parc de la
centrale hydroélectrique, près de la sortie
du canal. Il existe une importante frayère
à barbotte brune sur la rive nord, dans la
baie située en amont du pont de Saint-
Louis-de-Gonzague. Deux autres frayères
sont situées à l’entrée du canal et au
niveau des écluses. Les herbiers qui 
s’étendent de part et d’autre du pont sont
d’un grand intérêt pour la sauvagine. Une
zone de 4200hectares a été classée aire
de repos pour oiseaux migrateurs par
l’administration fédérale. L’eau de distri-
bution de Beauharnois est prélevée sur la
rive sud du canal, en amont du barrage, à
une quinzaine de kilomètres en aval du
point de rejet des effluents de l’usine
d’EKA CHIMIE CANADA INC.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour EKA CHIMIE CANADA

INC. ont été calculés et seront disponibles
d’ici 1997.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Eaux de procédé recirculées

Les eaux industrielles usées de l’usine
d’EKA CHIMIE CANADA INC. sont recir-
culées. Les eaux sanitaires et les eaux de
purge des tours de refroidissement sont
déversées dans le réseau d’égouts public
de Salaberry-de-Valleyfield et ache-
minées à la station d’épuration de la ville
(boues activées). Quant aux eaux de
refroidissement indirect primaires, elles
sont évacuées dans le réseau pluvial de la
municipalité qui les rejette sans traitement
dans le canal de Beauharnois. Les eaux de
purge du système de refroidissement indi-
rect secondaire du circuit de cristallisation
sont réutilisées comme eau de refroidisse-
ment primaire.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Mesure de la qualité de l’eau
souterraine

En novembre1990, lors de l’émission
d’un certificat d’autorisation en vue
d’augmenter la capacité de production de
l’usine, l’entreprise a installé quatre puits
d’échantillonnage de la nappe phréatique.
Des analyses de la qualité de l’eau souter-
raine sont effectuées de façon régulière.
En 1995, la compagnie a obtenu une
autorisation pour modifier le procédé de
purification de la solution de chlorate de
sodium.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Respect des normes

L’établissement d’EKA CHIMIE CANADA

INC., à Salaberry-de-Valleyfield, est assu-
jetti aux normes du certificat d’autori-
sation délivré en 1990, normes qu’il
respecte.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Indice Chimiotox négatif

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
et de déterminer la part de chacun des
polluants.

Le tableau 1 présente les données de l’étude
de caractéristion effectuée en août 1995
pour les besoins de SLV 2000, ainsi que les
valeurs calculées à partir de celles-ci, pour
un débit de 65 m3/d. Onze substances ont
été retenues parmi plus de 120 paramètres
analysés.

L’indice Chimiotox calculé à partir de
l’étude de caractérisation de SLV2000 est
négatif. Les eaux usées industrielles de l’u-
sine sont recirculées dans le procédé et les
effluents déversés dans le réseau d’égouts
municipal sont de meilleure qualité que les
eaux d’alimentation de l’usine.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995)- Eka Chimie Canada Inc.*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses totales -0.606 100 -61
Nitrites-nitrates 0.104 5 1
Sulfures totaux 0.049 500 24
Aluminium total -0.720 11 -8
Antimoine total -0.107 1.6 0
Béryllium total 0.005 15 601 78
Cuivre total 0.028 451 12
Fer total -0.202 3.3 -1
Mercure total -0.002 166 667 -389
Vanadium total 0.301 71 21
Zinc total -0.339 9.4 -3

INDICE CHIMIOTOX -324

* Pour un débit de 65 m3/d (11 substances retenues sur plus de 120 paramètres
analysés).

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Recirculation des eaux usées industrielles et raccordement au réseau d’égouts municipal
• Indice Chimiotox négatif

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargée de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Diane Lafortune (514) 370-3085

Responsable de l’environnement chez
EKA CHIMIE CANADA INC. : 
Jean Goyette (514) 377-1131

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données de caractérisation de
SLV 2000 en 1995, aucun des onze 
toxiques persistants et biocumulatifs visés
n’a été détecté dans l’effluent de la com-
pagnie.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Faible toxicité

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de d’EKA CHIMIE CANADA INC ., à
Salaberry-de-Valleyfield, une série d’es-
sais biologiques a été effectuée en 1995.
Le BEEP était de 2,2, et l’effluent s’est
révélé peu toxique pour les organismes
utilisés.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Augmentation de la production

Selon les données de la compagnie, en
1995 l’effluent a un débit moyen de
24 900 m3/d et il contient notamment :

• 4600 kg/d de solides dissous (SD);
• 62 kg/d de matières en suspension (MES);
• < 0,25 kg/d de chlorates.

De 1993 à 1995, les charges de solides
dissous de même que le débit de l’effluent
ont augmenté. Les hausses sont principale-
ment dues à l’augmentation du taux de
production en 1995.
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